
Soutenu par les élus, le Collectif National des Jeunes
Urbanistes remet sa lettre ouverte aux ministres

- Communiqué de presse “Soutenu par les élus, le Collectif National des Jeunes Urbanistes remet
sa lettre ouverte aux ministres” du vendredi 30 octobre 2009

- Courrier du Collectif National des Jeunes Urbanistes adressé à madame Valérie PÉCRESSE,
Minisitre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, monsieur Eric WOERTH, Ministre du
Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État et monsieur Alain
MARLEIX, Sécrétaire d’tat à l’Intérieur et aux Collectivités territoriales, le mardi 27 octobre 2009

- Lettre ouverte avec liste des premiers soutiens politiques
(Liste exhaustive disponible à http://www.acces-urbanistes-fpt.fr/soutiens_politiques.htm)

- Lettre ouverte avec liste des premiers signataires issus du monde de l’urbanisme

- Questions au gouvernement publiées au Journal Officiel en date du 30 octobre 2009

- Extrait du discours de monsieur François DELUGA, Président du CNFPT, du 13 octobre 2009

http://www.acces-urbanistes-fpt.fr

Contact presse :
Baptiste DANEL - Délégué du CNJU

presse@acces-urbanistes-fpt.fr - 06.86.72.81.27

DOSSIER DE PRESSE
Communiqué du vendredi 30 octobre 2009



Soutenu par les élus, le Collectif National des Jeunes
Urbanistes remet sa lettre ouverte aux ministres

4 ministres ou anciens ministres, 2 présidents des plus importantes associations d'élus,
8 maires de villes de plus de 100 000 habitants, plusieurs dizaines de parlementaires, des
élus régionaux, départementaux et locaux...

Après un mois d'actions quotidiennes, le Collectif National des Jeunes Urbaniste révèle une liste
de près de 100 premiers soutiens politiques qui viennent s'ajouter aux plus de 3300 signatures
individuelles recueillis, aux appuis d'urbanistes éminents et des principales associations
professionnelles et universitaires de l'urbanisme français.

Fort de ces soutiens, le CNJU a transmis à madame Valérie PÉCRESSE, Ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche, à monsieur Eric WOERTH, Ministre du Budget, des
Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l'Etat et à monsieur Alain MARLEIX,
Secrétaire d'Etat à l'Intérieur et aux Collectivités territoriales, sa lettre ouverte « N'évinçons pas les
urbanistes de nos collectivités territoriales » en maintenant sa revendication principale : la mise
en place d'un moratoire permettant, dès la session 2010, aux diplômés en urbanisme de se
présenter au concours d'ingénieur territorial option « urbanisme ».

Par ailleurs, le Collectif se félicite de l'évolution positive de la position du CNFPT qui a reconnu
le caractère injustifiable de la situation qui s'appuie sur une définition des termes « techniques et
scientifiques » jugée par son Président, monsieur le Député François DELUGA, le 13 octobre à
Bordeaux, comme « aberrante et poussiéreuse ».

Le Collectif National des Jeunes Urbanistes
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Baptiste DANEL
Délégué du Collectif National
des Jeunes Urbanistes

Paris, le 27 octobre 2009

A l'attention de :

Madame Valérie PÉCRESSE,
Madame la Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche;

Monsieur Eric WOERTH,
Monsieur le Ministre Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique
et de la Réforme de l'État;

Monsieur Alain MARLEIX,
Monsieur le Secrétaire d'État à l'Intérieur et aux Collectivités territoriales;

Objet : Accès des urbanistes à la Fonction Publique Territoriale.

Pièces Jointes :
- Lettre ouverte du CNJU avec liste des soutiens politiques
- Lettre ouverte du CNJU avec liste des premiers signataires
- Communiqué de presse du CNJU du mardi 13 octobre 2009
- Questions au gouvernement publiées à ce jour

Madame la Ministre,
Monsieur le Ministre,
Monsieur le Secrétaire d'État,

Le Collectif National des Jeunes Urbanistes (CNJU), réunissant 14 associations d'étudiants
et diplômés en urbanisme et aménagement du territoire, souhaite porter à votre
connaissance une lettre ouverte visant à exposer les graves difficultés rencontrées
actuellement par les urbanistes diplômés de l’université pour intégrer la fonction publique
territoriale.

En effet, l’application conjointe des décrets n°2007-196 relatif aux équivalences de diplômes
requises pour se présenter aux concours de la fonction publique et n°2002-508 relatif à
l'organisation du concours d'ingénieur territorial obère l’accès des titulaires de diplômes
universitaires en urbanisme et aménagement du territoire à ce cadre de concours dont la
mention urbanisme représente pourtant un quart des débouchés professionnels. Cette
mention urbanisme perdure néanmoins en étant réservée aux seul ingénieurs, architectes,
géomètres et titulaires d’un diplôme dit « scientifique et technique » (dont la définition a été
jugée « aberrante et poussiéreuse » par monsieur François DELUGA, Président du Centre
National de la Fonction Publique Territoriale, le 13 octobre dernier, à l'occasion du colloque
fêtant les 25 ans de la Fonction Publique Territoriale, à Bordeaux).

Fin juin 2009, la direction des concours du CNFPT estimait à près de 1600 le nombre
d’urbanistes ayant vu leur candidature invalidée par la commission d’équivalence des
diplômes (CED) chargée de statuer. Nous sommes face à une discrimination à l’embauche
d’autant plus préjudiciable que les collectivités territoriales risquent de ne plus pouvoir
trouver les profils adaptés à leurs besoins.

Une récente enquête du Pôle urbanisme de l’ENACT démontre à cet égard que le grade
d’ingénieur territorial est le seul, en l’état actuel du régime statutaire de la fonction publique
territoriale, à garantir les conditions d’exercice de l’ensemble des missions de l’urbaniste au
sein des collectivités locales : analyse et prospective territoriales, animation et pilotage de
projets urbains et territoriaux, conduite et gestion d’opérations de renouvellement urbain et
de la politique de la ville.

Convaincues du rôle essentiel que jouent les urbanistes dans la conduite de l’action
publique locale et persuadées des atouts des formations pluridisciplinaires pour
l’animation des politiques publiques de l’urbanisme, 3200 personnes (urbanistes
professionnels, universitaires, élus locaux, parlementaires, présidents d’associations d’élus)
ont exprimé leur soutien à la lettre ouverte que nous vous faisons parvenir. Elle bénéficie
également de l'appui des associations professionnelles de l'urbanisme.

.../...
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Baptiste DANEL
Délégué du Collectif National
des Jeunes Urbanistes

Alors que l'insertion professionnelle des jeunes diplômés de l'Université a été élevée au
rang de priorité nationale par le gouvernement, cette nouvelle donne est incompréhensible
pour les centaines de diplômés en urbanisme et aménagement du territoire qui se destinent
chaque année à une carrière dans la Fonction Publique Territoriale.

Dans ces conditions, nous demandons l’instauration d’un moratoire rétablissant
dès 2010 l'accès des urbanistes diplômés de l'Université au concours d'ingénieur
territorial option « urbanisme ».

Nous sommes bien conscients de la nécessité de répondre à la fois à une situation
d’urgence et à un défi à moyen terme : celui de l’organisation d’une profession,
l’urbanisme, dont les missions spécifiques sont clairement identifiées par les élus
locaux mais, paradoxalement, peu reconnues par les instances nationales de la
Fonction Publique Territoriale et du service public de l’emploi.

En espérant vous avoir sensibilisé sur ce problème et vous assurant de notre volonté
d’y apporter des réponses concrètes, nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame la
Ministre, Monsieur le Ministre, Monsieur le Secrétaire d'Etat, l'expression de notre haute
considération.

Collectif National des JeunesUrbanistes
Baptiste DANEL
77, rue de Montgeron
91330 Yerres
Tél : 06.86.72.81.27
Courriel :contact@acces-urbanistes-fpt.fr

Pour le Collectif National des Jeunes Urbanistes,

Baptiste DANEL
Délégué du Collectif National des Jeunes Urbanistes



Lettreouverte
à laMinistrede l’Enseignementsupérieur,

auMinistrede laFonctionpublique,
auSecrétaired’État auxCollectivitésTerritoriales

Il y a 10 ans, l’Etat reconnaissait la profession d’urbaniste, en participant à la mise en place de l'Office
Professionnel de Qualification des Urbanistes. Il y a 10 ans, l'État reconnaissait le fait urbain, à travers la loi sur
le renforcement de la coopération intercommunale et la mise en chantier de la loi SRU.

Cette coïncidence n’a rien de fortuit. Le rôle que jouent désormais les urbanistes dans les villes et les
agglomérations est devenu déterminant car ils apportent un savoir-faire transversal en phase avec les besoins
de notre époque. On compte aujourd’hui environ 1500 professionnels de l'analyse et de la prospective
territoriales, du renouvellement urbain et de la gestion des opérations de la politique de la ville, du pilotage et
de la conduite de projets exerçant dans nos collectivités et grand nombre d’entre eux sont issus de formations
universitaires.

Au moment où la loi portant engagement national pour l'environnement (dite Grenelle 2) s'apprête à repenser
la cohérence territoriale de l'urbanisme, nous estimons nécessaire que les urbanistes jouent un rôle accru en
matière d’assistance à l’élaboration des politiques publiques au sein des collectivités locales.

Mais l'entrée en application récente d'un décret (n°2007-196 du 13 février 2007) vient bousculer ces évidences
en barrant l'accès des urbanistes diplômés de l’enseignement universitaire au concours d’ingénieur territorial
(mention urbanisme). Sous prétexte que les urbanistes formés à l’université n’auraient pas la qualification
scientifique et technique nécessaire ! Les impacts de l'entrée en vigueur de ce décret sont considérables : avant
l'été, 1600 diplômés en urbanisme et aménagement du territoire ont reçu un courrier du CNFPT leur indiquant
que leur cursus universitaire ne leur permettait pas de se présenter au concours.

Nous, élus locaux, urbanistes professionnels et universitaires, contestons à la fois cette lecture rigide des
savoirs et une atteinte au principe de libre administration des collectivités territoriales : l'urbanisme n'est pas
une science ou une technique d'État, c'est une politique publique décentralisée.

Nous jugeons ce décret absurde et contraire aux intérêts des collectivités locales :
nous en demandons la réécriture.

Nous demandons à ce que dès 2010 les urbanistes formés par l’université au sein des instituts d’urbanisme
puissent à nouveau voir leurs diplômes reconnus et se présenter au concours d’ingénieur de la fonction publique
territoriale.

N’évinçons pas les urbanistes
de nos collectivités territoriales !

Lettre ouverte soutenue par :
Daniel DELAVEAU
Maire deRennes, Président deRennesMétropole,
Président de l’Assemblée des Communautés

de France (AdCF)

Jacques PELISSARD
Député-Maire de Lons-le-Saunier,

Présidentde l’AssociationdesMairesdeFrance(AMF)

Marie-Noëlle LIENEMANN
Conseillère régionale du Nord-Pas-de-Calais,

ancien Ministre du Logement

Marc-Philippe DAUBRESSE
Président de l’Agence Nationale pour
l’Amélioration de l’Habitat (ANAH),

Député du Nord, ancien Ministre du Logement

Gérard HAMEL
Président de l’Agence Nationale de

Rénovation Urbaine (ANRU),
Député-Maire de Dreux

Hubert FALCO
Secrétaire d’État,

Sénateur-Maire de Toulon

Jean-Paul FOURNIER
Président du Forum pour la gestion des villes,

Sénateur-Maire de Nîmes

Thierry REPENTIN
Président de l’Union Sociale pour l’Habitat (USH)

Sénateur de la Savoie
Vice-Président de Chambéry Métropole

Pierre COHEN
Député-Maire de Toulouse,

Président de la communauté urbaine du
Grand Toulouse

Pierre JARLIER
Sénateur-Maire de Saint-Flour,

Secrétaire Général des Petites Villes de France

Serge LEPELTIER
Maire de Bourges,

Ancien Ministre de l’Environnement

Jean-Claude ANTONINI
Maire d'Angers,

Vice-Président du conseil régional des Pays de la
Loire chargé de l’Aménagement et des Transports

Serge LETCHIMY
Député-Maire de Fort-de-France,

Urbaniste

Jean-Paul ALDUY
Sénateur-Maire de Perpignan,

Président de la communauté d’agglomération
de Perpignan Méditerranée

François LAMY
Député-Maire de Palaiseau,

Président de la communauté d’agglomération
du Plateau de Saclay

Noël MAMÈRE
Député-Maire de Bègles

Nicolas DUPONT-AIGNAN
Député-Maire de Yerres,

Président de la communauté d’agglomération
du Val d'Yerres

François CUILLANDRE
Maire de Brest,

Président de la communauté urbaine de
Brest Métropole Océane



Dominique GROS
Maire de Metz, Conseiller général de Moselle

Geneviève GAILLARD
Députée-Maire de Niort

Yvan LACHAUD
Député du Gard, adjoint au Maire de Nîmes

Christophe SIRUGUE
Député-Maire de Chalon-sur-Saône,

Président de la communauté d’agglomération
du Grand Chalon

Philippe DORTHE
Vice-Président du conseil régional d'Aquitaine

chargé duTourisme et duPatrimoine,
Conseiller général de la Gironde

Kléber MESQUIDA
Député de l’Hérault,

Vice-Président du conseil général de l’Hérault
chargé de l’Aménagement durable du Territoire,
Président de l’Association des Maires de l’Hérault

Gilbert MATHON
Sénateur de la Somme,

Vice-Président du conseil général de la Somme
chargé du Tourisme

Pierre REGNAULT
Maire de La-Roche-sur-Yon, Président de la
communauté de communes du Pays Yonnais

Michel DOUBLET
Sénateur-Maire de Trizay,

Vice-PrésidentduconseilgénéraldeCharente-Maritime,
Président de l'Association des Maires de

Charente-Maritime

Philippe LAURENT
Maire de Sceaux,

Conseiller général des Hauts-de-Seine,
Vice-Président de laFédérationnationaledesCAUE

Corinne CASANOVA
Vice-Présidente de la communauté d’agglomération

duLacduBourget chargéede l’urbanisme,
Adjointe au Maire d'Aix-les-Bains

Pierre GOSNAT
Député-Maire d'Ivry-sur-Seine

Jean-Pierre GRAND
Député-Maire de Castelnau-le-Lez

Agnès THIBAL
Vice-Présidente du conseil régional du

Centre chargée de l’Environnement et du
Développement Durable

Sylvie HOUSSIN
Vice-Présidente du conseil général de l'Oise

chargée de l’Habitat et de la Politique de la Ville

Marianne LOUIS
Adjointe auMaire d'Evry chargée de l’Urbanisme,

Conseillère régionale d'Ile-de-France

Philippe RIO
Adjoint auMaire deGrigny chargé de l’Urbanisme,

Président délégué de la communauté
d’agglomération des Lacs de l'Essonne

Clément ROSSIGNOL
Vice-Président de la communauté urbaine

de Bordeaux chargé des Déplacements Doux
et Mobilités Alternatives

Didier TURBA
Vice-PrésidentduconseilgénéraldelaSeine-et-Marne

Suzanne TALLARD
Maire d'Aytré,

Vice-Présidentede la communautéd’agglomération
deLaRochelle chargéede l’Aménagement

Daniel LAURENT
Sénateur de la Charente-Maritime

Pascal NÉEL
Président de la communauté de communes

Tarn et Dadou

Daniel VITTE
Président de la communauté de communes de

la Vallée de l'Hien,
Président de l’Association des Maires de l’Isère

Stanislas DENDIEVEL
ConseillerMunicipal de Lille chargé de l’Urbanisme

Marie-Pierre DIGARD
Conseillère régionale d’Ile-de-France,
Présidente de l’Agence Régionale de

l’Environnement et des Nouvelles Énergies

Le Collectif National des Jeunes Urbanistes est un regroupement
indépendant d'associations d'étudiants et diplômés en urbanisme et
aménagement du territoire.

Il s'est constitué, au cours de l’été 2009, dans le but de mobiliser la
communauté professionnelle de l'urbanisme en faveur de l'accès des
diplômés en urbanisme au concours d'ingénieur territorial de la fonction
publique.

Il compte aujourd’hui quatorze associations partenaires :
- AIPT

Ecole Polytech’Tours

- Assoc’IATEUR
Institut d’Aménagement du Territoire et d’Environnement de l’Université deReims

- EAUB
Institut d'Aménagement, de Tourisme et d'Urbanisme de Bordeaux

- ENVAR
Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de Lille

- ENVOL
Institut d'Aménagement et de Développement Territorial de Toulouse

- TransPers
Université Lyon 2 et Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat

- Urba & Co.
Institut d'Urbanisme de Grenoble

- Urba & Urbi
Institut d'Urbanisme de Lyon

- Urbam's
Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de Paris - Sorbonne

- Urba Plus
Institut d'Urbanisme de Paris

- UrbaPonts
Ecole Nationale des Ponts et Chaussées

- Urba'Voc
Institut d'Aménagement Régional d'Aix-en-Provence

- Urbi
Institut Français d'Urbanisme

Collectif National des Jeunes Urbanistes
Baptiste DANEL - Délégué du CNJU
contact@acces-urbanistes-fpt.fr
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N’évinçons pas les urbanistes
de nos collectivités territoriales !

Lettre ouverte
à la Ministre de l’Enseignement supérieur,

au Ministre de la Fonction publique,
au Secrétaire d’État aux Collectivités Territoriales

Il y a 10 ans, l’Etat reconnaissait la profession d’urbaniste,
en participant à la mise en place de l'Office Professionnel
de Qualification des Urbanistes. Il y a 10 ans, l'État
reconnaissait le fait urbain, à travers la loi sur le

renforcement de la coopération intercommunale et la mise en
chantier de la loi SRU.

Cette coïncidence n’a rien de fortuit. Le rôle que jouent désormais
les urbanistes dans les villes et les agglomérations est devenu
déterminant car ils apportent un savoir-faire transversal en phase
avec les besoins de notre époque. On compte aujourd’hui environ
1500 professionnels de l'analyse et de la prospective territoriales,
du renouvellement urbain et de la gestion des opérations de la
politique de la ville, du pilotage et de la conduite de projets
exerçant dans nos collectivités et grand nombre d’entre eux sont
issus de formations universitaires.

Au moment où la loi portant engagement national pour
l'environnement (dite Grenelle 2) s'apprête à repenser la
cohérence territoriale de l'urbanisme, nous estimons nécessaire
que les urbanistes jouent un rôle accru en matière d’assistance à
l’élaboration des politiques publiques au sein des collectivités
locales.

Mais l'entrée en application récente d'un décret (n°2007-196 du
13 février 2007) vient bousculer ces évidences en barrant l'accès
des urbanistes diplômés de l’enseignement universitaire au
concours d’ingénieur territorial (mention urbanisme). Sous prétexte
que les urbanistes formés à l’université n’auraient pas la
qualification scientifique et technique nécessaire ! Les impacts de
l'entrée en vigueur de ce décret sont considérables : avant l'été,
1600 diplômés en urbanisme et aménagement du territoire ont
reçu un courrier du CNFPT leur indiquant que leur cursus
universitaire ne leur permettait pas de se présenter au concours.

Nous, élus locaux, urbanistes professionnels et universitaires,
contestons à la fois cette lecture rigide des savoirs et une atteinte
au principe de libre administration des collectivités territoriales :
l'urbanisme n'est pas une science ou une technique d'État, c'est
une politique publique décentralisée.

Nous jugeons ce décret absurde et contraire aux intérêts des
collectivités locales : nous en demandons la réécriture.

Nous demandons à ce que dès 2010 les urbanistes formés par
l’université au sein des instituts d’urbanisme puissent à nouveau
voir leurs diplômes reconnus et se présenter au concours
d’ingénieur de la fonction publique territoriale.

Premiers
signataires :

Franck SCHERRER
Président de l’APERAU

Directeur de l’Institut d’Urbanisme
de Lyon (IUL)

Francis CUILLIER
Urbaniste, Président du CFDU

Grand Prix de l’Urbanisme 2006

Jocelyne DUBOIS-MAURY
Directrice de l'Institut d’Urbanisme

de Paris (IUP)

Alain CLUZET
Ancien Président de CFDU

Maurice GOZE
Directeur de l'Institut

d’Aménagement, de Tourisme et
d’Urbanisme (IATU) de Bordeaux

Janine BELLANTE
Vice-Présidente du CFDU

Jean CANTON
Directeur Général de l’Urbanisme
des villes de Metz puis Marseille

(1993-2009)

Marc WIEL
Ingénieur de l’Ecole Centrale Paris
Nominé auGrand Prix de l’Urbanisme

Antoine LOUBIÈRE
Rédacteur en chef d’Urbanisme

Philippe JOUVIN
Vice-Président de l'OPQU

Jean-Paul VOLLE
Directeur du Master Ingénierie
Territoriale, Sociale et Urbaine

Jean-Marc NATALI
Ancien Président de ACAD

Francis AMPE
Conseiller développement urbain
durable à la DATAR (1999-2002)

Christine TORRES
Présidente de l’APULR

Dominique LANCRENON
Vice-Présidente du CEU

Vice-Présidente de la SFU

Jean-Claude DRIANT
Directeur de l'Institut d’Urbanisme

de Paris (2001 - 2006)

Gilles NOVARINA
Directeur de l’Institut d’Urbanisme

de Grenoble

Jérôme DUBOIS
Directeur de l'Institut d’Aménagement

Régional (Aix-Marseille)

Jean-Paul CARRIERE
Directeur du département

Aménagement de Polytech’Tours

Marcel BAZIN
Directeur de l'Institut

d’Aménagement du Territoire et
d’Environnement de l’Université

de Reims (1983 - 2009)

Jean-Pierre GAUTRY
Docteur en urbanisme
Président de la SFU

Alain BOURDIN
Directeur de l’Institut Français

d’Urbanisme (Paris)

Bernard LENSEL
Président d’Urbanistes des Territoires

Régis DUMAY
Vice-Président de l'OPQU

Trésorier de la SFU

Informations et contact :
http://www.acces-urbanistes-fpt.fr

contact@acces-urbanistes-fpt.fr
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André SANDT
Vice-Président de la SFU

Philippe PETITPREZ
Directeur de l'Aménage-
ment et de l'Urbanisme

d'Immochan

AnneBOUCHE-FLORIN
Président d'honneur de la

SFU

Jean-Pierre ORFEUIL
Ingénieur de l'Ecole des

Mines de Paris,
Professeur des Universités (IUP)

Gabriel DUPUY
Ingénieur de l'Ecole Centrale de

Paris, Professeur des universités de
classe exceptionnelle (Paris 1)

Gabriel JOURDAN
Maître de conférences (IUG)

Didier PARIS
Professeur d'Aménagement et
Urbanisme à l'Université des

Sciences et technologies de Lille

William LE GOFF
Secrétariat Général du Comité

d’Evaluation et de Suivi de l’Agence
Nationale de Rénovation Urbaine

(2007 - 2009)

Philippe MENERAULT
Directeur de l’Institut d’Aménagement

et d’Urbanisme de Lille (IUAL)

Nathalie ROSEAU
Directrice du Master AMUR (Ecole
Nationale des Ponts et Chaussées)

Olivier SCHOENTJES
Directeur de l'Aménagement et de
l'Urbanisme de la ville de Rennes

EmmanuelleGILLET-LORENZI
Directrice de l'Institut d’Aménagement
du Territoire et d’Environnement de

l’Université de Reims

PatriceDUNOYER DE SÉGONZAC
Délégué général de ACAD

Michel MICHEAU
Directeur du Cycle d’Urbanisme de

Sciences-Po Paris

Jean-Pierre WOLFF
Ancien directeur de l'Institut de

Géographie de Toulouse

Francis BEAUCIRE
Géographe, Directeur du Master
Urbanisme et Aménagement de

l'Université Paris 1

Bernard AUBERT
Président de l’Association Internationale

des Urbanistes - Réseau France

Jean GIRARDON
Directeur de l’Institut d’Urbanisme et
d’Aménagement de Paris - Sorbonne

Paul FATTAL
Directeur de l’Institut de Géographie

et d’Aménagement Régional de
l’Université de Nantes

Patrick DIEUDONNÉ
Directeur de l’Institut de Géoarchitecture

de Brest

Antoinette HASTINGS
Directrice de l'Institut de Géographie

et d'Aménagement Régional de
l'Université de Nantes

Florence LAUMIÈRE
Directrice de l'IUP Aménagement et

Développement Territorial de Toulouse

Jean-François BLACHE
Directeur de l'Institut d'Urbanisme

de Rennes

Dominique MUSSLIN
Vice-Président de la SFU
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Question N° : 58897  de  M.   Dupont-Aignan Nicolas
( Députés n'appartenant à aucun groupe - Essonne ) QE 

Ministère 
interrogé : Intérieur et collectivités territoriales 

Ministère 
attributaire : Intérieur et collectivités territoriales 

Question publiée au JO le :  22/09/2009  page :  8947 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M. Nicolas  Dupont-Aignan  appelle  l'attention  de  M.  le  secrétaire  d'État  à 
l'intérieur et aux collectivités territoriales sur la mise en application du décret 
n° 2007-196 du 13 février 2007, barrant l'accès des urbanistes diplômés de 
l'enseignement  universitaire,  au  concours  d'ingénieur  territorial.  Alors  que 
près  de  1  500  professionnels  de  l'aménagement  urbain,  de  la  prospective 
territoriale, et de l'urbanise opérationnel, formés à l'université, interviennent 
actuellement au sein des collectivités territoriales, pourquoi priver désormais 
les élus de ce gisement de savoir-faire ? Par ailleurs, alors que le partenariat 
public privé pénètre progressivement tous les domaines de l'action publique 
locale,  pourquoi  opposer  urbanistes  universitaires  et  urbanistes  issus  du 
CNFPT  ?  Enfin,  l'urbanisme  aujourd'hui  est  au  coeur  de  plusieurs 
problématiques, à la fois humaines, sociales, environnementales..., et la seule 
technicité  ne saurait  être  un critère  de  compétence  ;  à  ce  titre,  l'approche 
pluridisciplinaire de la formation universitaire des urbanistes représente une 
valeur  ajoutée,  dont  il  serait  regrettable  de  se  priver  en  leur  interdisant 
d'intégrer la fonction publique territoriale. C'est pourquoi il lui demande de 
bien vouloir reconsidérer le décret susmentionné. 

 



Question N° : 59434  de  M.   Lamy François
( Socialiste, radical, citoyen et divers gauche - Essonne ) QE 

Ministère interrogé : Intérieur et collectivités territoriales 
Ministère attributaire 
: Intérieur et collectivités territoriales 

Question publiée au JO le :  29/09/2009  page :  9174 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M. François Lamy attire l'attention de M. le secrétaire d'État à l'intérieur et 
aux collectivités territoriales sur la mise en application du décret n° 2007-196 
du 13 février 2007, refusant l'accès des urbanistes diplômés de l'enseignement 
universitaire, au concours d'ingénieur territorial option "urbanisme". Il y a dix 
ans, l'État reconnaissait à la fois la profession d'urbaniste, en participant à la 
mise  en  place  de  l'Office  professionnel  de  qualification  des  urbanistes 
(OPQU), et le fait urbain, par la loi sur le renforcement de la coopération 
intercommunale et  la  mise en chantier  de la  loi  SRU. Le rôle  que jouent 
désormais  les  urbanistes  dans  les  agglomérations  urbaines  est  devenu 
déterminant  en  apportant  leur  savoir-faire  transversal  en  phase  avec  les 
besoins de notre époque et se retrouve aussi bien dans les SCoT, PLH, PDU, 
écoquartiers  ou  la  conception  des  parcs  d'activité.  Environ  1  500 
professionnels  de  l'analyse  et  de  la  prospective  territoriales,  du 
renouvellement urbain et de la gestion des opérations de la politique de la 
ville, du pilotage et de la conduite de projets, exercent dans nos collectivités 
et grand nombre d'entre eux sont issus de formations universitaires. Et les 
collectivités en question sont réellement satisfaites de leurs interventions. Au 
moment où la loi portant engagement national pour l'environnement s'apprête 
à repenser la cohérence territoriale de l'urbanisme, il est indispensable que les 
collectivités territoriales puissent compter dans leurs effectifs des urbanistes 
aptes à  saisir  la  complexité  des politiques  publiques appliquées à  la  ville. 
Mais l'entrée en vigueur du décret n° 2007-196 du 13 février 2007 fixant les 
règles  d'accès  au  concours  d'ingénieur  territorial  option  "urbanisme" 
n'autorise plus que les architectes, les géomètres et les ingénieurs diplômés à 
accéder  aux  épreuves  écrites  et  orales.  C'est  ainsi  qu'avant  l'été,  1  600 
diplômés en urbanisme et aménagement du territoire ont reçu un courrier du 
Centre national  de la fonction publique territoriale  leur indiquant  que leur 
cursus  universitaire  ne  leur  permettait  plus  de  se  présenter  au  concours 
d'ingénieur  en  question.  La  solution  préconisée  en  substitution,  celle  de 
permettre  l'accès  au  concours  d'attaché  territorial,  ne  saurait  être  jugée 
satisfaisante par les collectivités territoriales, car la mission exercée relève 
bien  d'une  activité  de  nature  technique  et  non  pas  administrative.  C'est 
pourquoi il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour permettre à 
nouveau aux urbanistes formés par l'université de voir leurs diplômes et leur 
formation  pleinement  reconnus  en  leur  ouvrant  l'accès  au  concours 
d'ingénieur de la fonction publique territoriale. 



Question N° : 60021  de  M.   Grand Jean-Pierre
( Union pour un Mouvement Populaire - Hérault ) QE 

Ministère 
interrogé : Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat 

Ministère 
attributaire : Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat 

Question publiée au JO le :  06/10/2009  page :  9339 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M.  Jean-Pierre  Grand  attire  l'attention  de  M.  le  ministre  du  budget,  des 
comptes  publics,  de  la  fonction  publique  et  de  la  réforme  de  l'État  sur 
l'application  du  décret  n°  2007-196  du  13  février  2007  relatif  aux 
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux 
corps et cadres d'emploi de la fonction publique. Ces dispositions reviennent à 
barrer l'accès pour les urbanistes diplômés de l'enseignement universitaire au 
concours  d'ingénieur  territorial  (mention  urbaniste),  sous  prétexte  qu'ils 
n'auraient  pas  la  qualification  scientifique  et  technique  nécessaire.  C'est 
méconnaître  le  rôle  important  qu'ils  jouent  dans  les  villes  et  les 
agglomérations  en  apportant  un  savoir-faire  transversal.  Cela  pose  le 
problème de l'existence même de cette filière universitaire et des débouchés 
pour les 1 600 diplômés en urbanisme et aménagement du territoire qui ont vu 
le  CNFPT leur  refuser  l'accès  au concours  après  leur  cursus  universitaire. 
Aussi,  il  lui  demande de  bien  vouloir  lui  indiquer  s'il  entend prendre  des 
mesures pour revoir cette disposition. 



Question N° : 
60555 

 de  M.   Lachaud Yvan
( Nouveau Centre - Gard ) QE 

Ministère interrogé 
: Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat 

Ministère 
attributaire : Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat 

Question publiée au JO le :  13/10/2009  page :  9580 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes 
publics, de la fonction publique et de la réforme de l'État sur le décret n° 2007-
196  du  13  février  2007  interdisant  l'accès  des  urbanistes  diplômés  de 
l'enseignement  universitaire  au  concours  d'ingénieur  territorial  (mention 
urbanisme).  Pourtant,  il  y  a  dix  ans,  l'État  reconnaissait  la  profession 
d'urbaniste,  en  participant  à  la  mise  en  place  de  l'Office  professionnel  de 
qualification des urbanistes, et reconnaissait le fait urbain, à travers la loi sur le 
renforcement de la coopération intercommunale et la mise en chantier de la loi 
SRU. Or on ne peut contester  le rôle déterminant que jouent désormais les 
urbanistes dans les villes et les agglomérations : ils apportent un savoir-faire 
transversal en phase avec les besoins de notre époque. On compte aujourd'hui 
environ 1 500 professionnels de l'analyse et de la prospective territoriales, du 
renouvellement urbain et de la gestion des opérations de la politique de la ville, 
du pilotage et  de la  conduite  de projets  exerçant dans nos collectivités ;  et 
grand nombre d'entre eux sont issus de formations universitaires. Au moment 
où la loi portant engagement national pour l'environnement (« Grenelle II ») 
s'apprête à repenser la cohérence territoriale de l'urbanisme, il paraît nécessaire 
que les urbanistes puissent apporter leur expertise à l'élaboration des politiques 
publiques au sein des collectivités locales. Les impacts de l'entrée en vigueur 
de ce décret sont considérables : avant l'été, 1 600 diplômés en urbanisme et 
aménagement du territoire ont reçu un courrier du CNFPT leur indiquant que 
leur cursus universitaire ne leur permettait pas de se présenter au concours. De 
plus, ce décret risque de porter atteinte au principe de libre administration des 
collectivités territoriales : l'urbanisme n'est pas une science ou une technique 
d'État, c'est une politique publique décentralisée. Enfin, il ne paraît pas aller 
dans le sens des intérêts des collectivités locales. C'est pourquoi il paraîtrait 
pertinent  de  réévaluer  l'impact  réel  de  ce  décret  et  d'étudier  les  moyens 
permettant que,  dès 2010, les urbanistes formés par l'université au sein des 
instituts d'urbanisme puissent à nouveau voir  leurs diplômes reconnus et  se 
présenter  au  concours  d'ingénieur  de  la  fonction  publique  territoriale.  Il 
souhaite donc connaître la position du Gouvernement sur ce sujet. 



Question N° : 61307  de  M.   Mathon Gilbert
( Socialiste, radical, citoyen et divers gauche - Somme ) QE 

Ministère 
interrogé : Intérieur et collectivités territoriales 

Ministère 
attributaire : Intérieur et collectivités territoriales 

Question publiée au JO le :  20/10/2009  page :  9848 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M. Gilbert Mathon attire l'attention de M. le secrétaire d'État à l'intérieur et 
aux collectivités territoriales sur la mise en application du décret n° 2007-196 
du 13 février 2007, refusant l'accès des urbanistes diplômés de l'enseignement 
universitaire, au concours d'ingénieur territorial option "urbanisme". Il y a dix 
ans, l'État reconnaissait à la fois la profession d'urbaniste, en participant à la 
mise  en  place  de  l'Office  professionnel  de  qualification  des  urbanistes 
(OPQU), et le fait urbain, par la loi sur le renforcement de la coopération 
intercommunale et  la mise en chantier  de la loi  SRU. Le rôle,  que jouent 
désormais  les  urbanistes  dans  les  agglomérations  urbaines,  est  devenu 
déterminant  en  apportant  leur  savoir-faire  transversal  en  phase  avec  les 
besoins de notre époque et se retrouve aussi bien dans les SCoT, PLH, PDU, 
éco-quartiers  ou  la  conception  des  parcs  d'activité.  Environ  1  500 
professionnels de l'analyse et de la prospective territoriale, du renouvellement 
urbain et de la gestion des opérations de la politique de la ville, du pilotage et 
de la conduite de projets,  exercent dans nos collectivités et  grand nombre 
d'entre  eux  sont  issus  de  formations  universitaires.  Et  les  collectivités  en 
question sont réellement satisfaites de leurs interventions. Au moment où la 
loi portant engagement national pour l'environnement (dite « Grenelle 2 ») 
s'apprête  à  repenser  la  cohérence  territoriale  de  l'urbanisme,  il  est 
indispensable que les collectivités territoriales  puissent compter dans leurs 
effectifs des urbanistes aptes à saisir la complexité des politiques publiques 
appliquées à la ville. Mais l'entrée en vigueur du décret n° 2007-196 du 13 
février 2007 fixant les règles d'accès au concours d'ingénieur territorial option 
"urbanisme"  n'autorise  plus  que  les  architectes,  les  géomètres  et  les 
ingénieurs  diplômés  à  accéder  aux  épreuves  écrites  et  orales.  C'est  ainsi, 
qu'avant l'été, 1 600 diplômés en urbanisme et aménagement du territoire ont 
reçu un courrier du Centre national de la fonction publique territoriale leur 
indiquant que leur cursus universitaire ne leur permettait plus de se présenter 
au concours d'ingénieur en question. La solution préconisée en substitution, 
celle  de  permettre  l'accès  au  concours  d'attaché  territorial,  ne  saurait  être 
jugée satisfaisante  par  les  collectivités  territoriales,  car  la  mission exercée 
relève bien d'une activité de nature technique et non pas administrative. C'est 
pourquoi il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour permettre à 
nouveau aux urbanistes formés par l'université de voir leurs diplômes et leur 
formation  pleinement  reconnus,  en  leur  ouvrant  l'accès  au  concours 
d'ingénieur de la fonction publique territoriale. 



Accès des urbanistes diplômés de l'université au concours d'ingénieur 
territorial (mention urbanisme) 

13 ème 

législature 

Question orale sans débat n° 0682S de Mme Bernadette Bourzai (Corrèze - SOC) 

• publiée dans le JO Sénat du 22/10/2009 - page 2447 

Mme Bernadette Bourzai appelle l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics, de 
la fonction publique et de la réforme de l'État sur l'incompréhension que suscite la restriction 
opposée  depuis  cet  été  aux  urbanistes  diplômés  de  l'université  qui  souhaitent  s'inscrire  au 
concours d'ingénieur territorial, mention urbanisme. 

En  application  du  décret  n°2007-196  du  13  février  2007,  ils  doivent  passer  devant  une 
commission d'équivalence de diplômes. Dans les faits, les deux tiers des dossiers seraient rejetés. 
Il y a lieu de s'étonner mais aussi de s'inquiéter. Jusqu'alors les candidats issus de formations 
universitaires  réussissaient  remarquablement  bien  le  concours.  Leur  candidature  au concours 
d'ingénieur  territorial,  mention  urbanisme,  est  donc  loin  d'être  incongrue.  Au  contraire,  ils 
apportaient  au statut  que leur  conférait  le  concours les compétences  requises pour servir  les 
collectivités recherchant des professionnels de l'analyse et de la prospective territoriale, de la 
conduite  et  du  pilotage  de  projets  urbains  et  de  politique  de  la  ville.  À  l'heure  de 
l'intercommunalité,  à  l'heure  des  réflexions  sur  la  cohérence  territoriale  depuis  la  loi  SRU 
jusqu'au Grenelle de l'environnement, la restriction qui leur est opposée a un effet totalement 
contre-productif.  Au nom des  critères  scientifiques  et  techniques  devant  définir  le  concours 
d'ingénieur,  elle  nie  l'approche  pluridisciplinaire  et  pratique  que  les  collectivités  territoriales 
recherchent  en matière  d'urbanisme.  Cet  empêchement  de passer  le  concours est  contraire  à 
l'intérêt général. La source du problème semble se trouver dans la confusion et les crispations 
autour des notions de grade et de métier qui sont dignes des querelles les plus caricaturales de 
l'époque byzantine. Faut-il se priver de ce que ces urbanistes apportent au prétexte que leur accès 
au statut d'ingénieur froisse les tenants des catégories préétablies ? Pourquoi, sous prétexte que 
ses diplômes ne lui permettraient pas d'accéder au statut d'ingénieur, un étudiant en urbanisme 
devrait-il se spécialiser dans une fonction d'attaché alors que sa formation est transversale et que 
cela signe la spécificité des responsabilités auxquelles il se destine et auxquelles sont attachés 
ses futurs employeurs ? Un minimum de pragmatisme devrait permettre de prendre en compte le 
métier d'urbaniste – qui est relativement jeune, tout comme l'approche du fait urbain – tel qu'il 
est et tel qu'il est devenu en s'adaptant aux évolutions de la société dans la civilisation urbaine. 
L'État a reconnu la profession d'urbaniste il y a dix ans en participant à la mise en place de 
l'Office  de  qualification  des  urbanistes.  Cette  démarche  accompagnait  le  mouvement  de  la 
décentralisation et de l'intercommunalité. Les problèmes relevant de la politique de la ville sont 
loin d'être réglés. Le décret du 13 février 2007, suivant en cela la directive européenne de 2005 
sur la reconnaissance des qualifications professionnelles, visait à faciliter l'accès aux concours en 
définissant des équivalences. Son application aux diplômes d'urbanisme a curieusement eu un 
effet inverse. Le Gouvernement compte-t-il revoir ou préciser ce décret afin que les collectivités 
territoriales continuent  à  disposer d'ingénieurs territoriaux,  mention urbanisme, ayant  reçu la 
formation pluridisciplinaire et universitaire qu'elles apprécient sur le terrain ?

En attente de réponse du Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la 
réforme de l'État 
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61892 

 de  M.   Pélissard Jacques
( Union pour un Mouvement Populaire - Jura ) QE 

Ministère interrogé 
: Intérieur et collectivités territoriales 

Ministère 
attributaire : Intérieur et collectivités territoriales 

Question publiée au JO le :  27/10/2009  page :  10112 

Rubrique :  fonction publique territoriale 
Tête d'analyse :  filière technique 
Analyse :  concours d'ingénieur territorial. réglementation 

Texte de la 
QUESTION : 

M. Jacques Pélissard appelle l'attention de M. le secrétaire d'État à l'intérieur et 
aux collectivités territoriales sur la mise en application du décret n° 2007-196 
du 13 février 2007 qui prive d'accès au concours d'ingénieur territorial option « 
urbaniste » les urbanistes diplômés de l'enseignement universitaire. Le rôle que 
jouent aujourd'hui les urbanistes au sein de nos collectivités territoriales est 
devenu déterminant par leur apport en savoir-faire transversal et leur plus-
value en termes de formation pluridisciplinaire qui leur permet d'appréhender 
les problèmes d'urbanisme de nos villes et agglomérations dans leur dimension 
sociale, environnementale et humaine indispensable aujourd'hui dans la mise 
en place des politiques de la ville et des quartiers par nos collectivités. En 
outre, l'application de ce décret pose un réel problème de débouchés pour 1 
600 diplômés en urbanisme et aménagement du territoire qui se sont vu 
signifier par le CNFPT le refus de pouvoir se présenter au concours d'ingénieur 
territorial après leur cursus universitaire ; la possibilité qui leur est donnée de 
se présenter au concours d'attaché territorial ne peut être une solution car leur 
mission au sein des collectivités relève bien d'une activité de nature technique 
et non pas administrative. Aussi, il souhaiterait qu'il lui précise les mesures qui 
pourront être prises afin d'ouvrir à nouveau aux urbanistes formés par 
l'université l'accès au concours d'ingénieur de la fonction publique territoriale. 



Concours d'ingénieur territorial 13 ème législature 

Question écrite n° 10715 de M. Thierry Repentin (Savoie - SOC) 

• publiée dans le JO Sénat du 29/10/2009 - page 2503 

M. Thierry Repentin attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l'État sur la mise en œuvre du décret n°2007-196 du 13 
février 2007, ne permettant pas l'accès des urbanistes diplômés de l'enseignement universitaire 
au concours d'ingénieur territorial option « urbanisme ». L'apport des urbanistes dans les villes et 
les agglomérations est désormais pleinement reconnu car ils apportent un savoir-faire transversal 
en phase avec les besoins de notre époque, en particulier dans l'élaboration des documents à 
l'échelle  des  territoires.  Aujourd'hui,  environ  1500  professionnels  de  l'analyse  et  de  la 
prospective territoriales, du renouvellement urbain et de la gestion des opérations de la politique 
de la ville, du pilotage et de la conduite de projets exercent dans les collectivités et un grand 
nombre  d'entre  eux  sont  issus  de  formations  universitaires.  Au  moment  où  la  loi  portant 
engagement national pour l'environnement (dite Grenelle 2) s'apprête à repenser la cohérence 
territoriale  de  l'urbanisme,  la  contribution  des  urbanistes  dans  l'élaboration  des  politiques 
publiques au sein des collectivités locales ne peut que se renforcer. L'entrée en application du 
décret n°2007-196 du 13 février 2007 fixant les règles d'accès au concours d'ingénieur territorial 
option « urbanisme » n'autorise plus que les architectes, les géomètres et les ingénieurs diplômés 
à  accéder  aux  épreuves  écrites  et  orales.  Avant  l'été,  1  600  diplômés  en  urbanisme  et 
aménagement  du  territoire  ont  reçu  un  courrier  du  Centre  national  de  la  fonction  publique 
territoriale leur indiquant que leur cursus universitaire ne leur permettait plus de se présenter au 
concours  d'ingénieur  en question.  La solution préconisée,  en  l'occurrence celle  de permettre 
l'accès au concours d'attaché territorial, ne répond pas à la nature de la mission exercée qui ne 
relève pas du domaine administratif. En conséquence, il souhaite que le Gouvernement prenne 
les  mesures  nécessaires  pour  permettre  à  nouveau  aux  urbanistes  formés  par  l'université 
d'accéder au concours d'ingénieur de la fonction publique territoriale. 

En attente de réponse du Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la 
réforme de l'État 
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Bordeaax, 1 3 octobre 2009

INTERVENTION DE FRANCOIS DELUGA
PRESIDE,NT DU CNF'PT

- EXTRAIT -

C'est cette souplesse [de la fonction publique territoriale], l'adaptation permanente âux besorns

des collectivités, qu'il faut veiller à consewet.

Prenons l'exemple du débat en cours - un peu vif - sur l'accès des urbanistes âu concours

_ d'ingénieuq

Si on I'abotde du strict point de r.'ue d'une réglementation immuable, il paraît rnsoluble. Si on se

place du point de vue des besoins des collectivités, on voit bien qu'il leur est nécessare d'avot

des approches à plusieurs échelles de l'aménagement urbarn : à l'échelle du trottoir, de la rue ou

de l'immeuble - et c'est une affaie d'lngénieur ou d'architecte ; à l'écfele d'un quartier, d'une

commune ou d'une agglomération - et cela devient aussi une affaire d'urbanistes. Qui peut diïe

que cela demande moins de technicité et que cela deviendrait une tâche purement

administrative ?

La définition actuelle, de ce qui est < scientif,que et technique > est aberrante et poussiéreuse -

mais nous pouvons la changer, à condition de tenir compte des réalités, de résister aux

corporatismes et de chercher à répondre aux besoins des collectivités. Le gouvernement veut

changer I'organisation de la fi.lière ingénieur, c'est donc le bon moment pour trarter l'ensemble du

sujet - pas seulement les besotns des élèves des écoles - mais aussi en tenant compte du

calendrier d'habilitation des fotmations universitaires, afin de leur permettre de s'adapter aux

exigences de nos concours et d'éviter de les mettre < hors-jeu )) comme on vient de le faue.

François DELUGA,

Président du CNFPT,

Député-Maire du Teich
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